
Calculer la durée maximale autorisée de courts séjours dans les pays Schengen
 Accéder au Simulateur 
Permet de calculer la durée maximale autorisée des courts séjours de l’étranger non européen dans l’espace
Schengen. Les séjours ne peuvent pas dépasser 90 jours sur toute période de 180 jours, que la personne soit
soumise ou non à visa.
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